
 

 

 
 

 

  

http://www.draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/


 

  

  

  

  

  

  

  

 

  

 

 

  

  

 

  

  

  

Information :  

Ce document peut paraitre long pour une première prise en main. Cela s’explique par le fait qu’il retrace, pas à pas, chaque 

manipulation selon votre situation et qu’il comporte de très nombreuses images représentant les copies d’écran que les 

utilisateurs rencontreront pour l’utilisation de l’application. Il ne traduit donc pas le temps nécessaire aux diverses actions à 

réaliser.



• 

• 

• 

• 

• 

https://www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr/demarches/exploitation-agricole/obtenir-un-droit-une-autorisation/article/realiser-sa-declaration-annuelle-d-711?id_rubrique=11
https://www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr/demarches/exploitation-agricole/obtenir-un-droit-une-autorisation/article/realiser-sa-declaration-annuelle-d-711?id_rubrique=11


mailto:pp.draaf-auvergne-rhone-alpes@agriculture.gouv.fr


 

 

 

 

 

 

 

4)  



I. Création d’un compte dans l’application de l’IGN 

https://espacecollaboratif.ign.fr/










II. Demande de rattachement de son compte IGN au groupe de la DRAAF 

Auvergne-Rhône-Alpes 

https://espacecollaboratif.ign.fr/




 



 









III. Effectuer la déclaration en ligne des sites de production et de stockage 

des végétaux 

 

 

 

4) 

 

 Connexion à l’outil de déclaration en ligne

https://espacecollaboratif.ign.fr/






 

 

 

 

 

 

 



2) Description des différentes fonctionnalités de la page d’accueil d’un signalement 



3) Déclaration d'un site de production et/ou de stockage de végétaux 

a) Localisation d’une parcelle en utilisant la souris 



b) Localisation d’une parcelle en utilisant l’outil de géolocalisation 

 

 

 







 

 



f)  



IV. Demande de zone tampon feu bactérien 2027 





 

II. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 Connexion à l’outil de déclaration en ligne pour les modifications 

parcellaires

https://espacecollaboratif.ign.fr/






Signalement (déclaration) effectué sur cette parcelle 

 Plusieurs signalements sont situés à cet endroit, zoomer pour les faire apparaitre



• Signalements : 
Couche des signalements représentés par des points (puces) effectués sur la parcelle en 2025 (et prochainement 
ceux effectués en 2026). 

• maj_2026_declaration_parcellaire : 
Couche de données générée par la DRAAF à partir des signalements effectués par les opérateurs en 2025. Les 
données ont été anonymisées. 
Elle permet de consulter les informations sur les végétaux des parcelles déclarées en 2025 pour servir de base aux 
éventuelles déclarations modificatives de 2026. 

Important : figurent sur cette couche, les parcelles contenant des végétaux destinés à être commercialisés l’hiver 
2027/2028 en zone protégée vis à vis du feu bactérien (représentées avec des hachures vertes). 

• parcellaire_vegetaux : 
Couche de données générée par la DRAAF à partir des signalements effectués par les opérateurs en 2025. Les 
données ont été anonymisées. 
Elle permet de consulter les informations sur les végétaux des parcelles déclarées en 2025. 

Important : figurent sur cette couche, les parcelles contenant des végétaux destinés à être commercialisés l’hiver 
2026/2027 en zone protégée vis à vis du feu bactérien (représentées avec des hachures vertes) ainsi que celles 
pour les végétaux destinés à être commercialisés l’hiver 2027/2028 en zone protégée vis à vis du feu bactérien 
(représentées avec des hachures vertes et avec des points violets pour celles qui n’étaient pas concernées pour 
2026/2027). 

• declaration_pt_declaration parcellaire : 
Couche support pour permettre l’élaboration de signalement. Ne contient aucune information 

• PCI_vecteur : 
Plan cadastral numérisé représentant les parcelles cadastrales de la DGFiP 

• Plan IGN : 
Fond de plan cartographique à multi-échelle élaboré par l’IGN 

• Ortho 20 cm : 
Photographies aérienne de l’IGN 

II. Déclaration des modifications sur un site de production et/ou de 

stockage de végétaux déclaré en 2025 

maj_2026_declaration_parcellaire 

1) Suppression d’une parcelle : 

a) Se placer sur la couche de travail maj_2026_declaration_parcellaire 

 

b) Afficher la couche de données maj_2026_declaration_parcellaire 

 
c) Rechercher la parcelle avec l’outil de recherche d’un lieu 



 
d) Cliquer sur l’outil de sélection (flèche de couleur verte) puis aller cliquer au centre de la parcelle à 

supprimer. La parcelle va changer de couleur et les données déclarées pour cette dernière vont s’afficher 
en haut et à gauche de l’écran. 

 

e) S’il s’agit bien de la bonne parcelle à supprimer, cliquer maintenant sur l’outil de signalement 

 
 

f) Sélectionner le thème : maj_2026_declaration_parcellaire 

 

g) Saisir dans la cellule Commentaire le code : SV2026_DP2025 pour « Parcelle sans végétal en 2026 

par apport à la déclaration parcellaire 2025 » 

Si une parcelle n’est plus exploitée et ne le sera plus à l’avenir par l’opérateur (vente de la parcelle par 

exemple), saisir dans la cellule commentaire : PE2026_DP2025 pour « Plus d’Exploitation à/c 

2026 par apport à la déclaration parcellaire 2025 » 

 

h) Cliquer sur Envoyer 

Voir illustration page suivante 



2) Modification des informations d’une parcelle déclarée en 2025 

a) Se placer sur la couche de travail maj_2026_declaration_parcellaire ; 

 

b) Afficher la couche de données maj_2026_declaration_parcellaire ; 

 

c) Rechercher la parcelle avec l’outil de recherche d’un lieu ; 

 
d) Cliquer sur l’outil de sélection (flèche de couleur verte) puis aller cliquer au centre de la parcelle à 

supprimer. La parcelle va changer de couleur et les données déclarées pour cette dernière vont s’afficher 
en haut et à gauche de l’écran 

 

e) S’il s’agit bien de la bonne parcelle pour laquelle les informations sur les végétaux doivent être modifiées, 
cliquer maintenant sur l’outil de signalement ; 

 
Voir illustration page suivante 



 
 

f) Sélectionner le thème : maj_2026_declaration_parcellaire ; 

 

g) Cliquer sur Faire un signalement complet ; 

h) Après avoir été transféré sur la page de l’outil de signalement classique (celui utilisé en 2025 et pour les 
nouvelles parcelles de 2026), vérifier que le point proposé par la puce orange est (bien) situé au centre 
de la parcelle à modifier, sinon modifier son positionnement ; 

 

i) Cliquer sur maj_2026_declaration_parcellaire pour ouvrir le formulaire de saisie des modifications ; 

 
 
 

Voir illustration page suivante 



j) Une fois le formulaire affiché, sélectionner la proposition des menus déroulants uniquement pour les 

informations qui doivent être modifiées en 2026, laisser vide (<Sans valeur>) toutes les cellules non 

modifiées. Ne pas oublier de Valider à l’issue des modifications ; 

k) Point de vigilance Feu Bactérien 

Dans la déclaration 2025, les parcelles de végétaux sensibles feu bactérien étaient déclarées soit pour 
une commercialisation durant l’hiver 2026/2027 soit pour l’hiver 2027/2028. Il est donc nécessaire de 
préciser sur quel hiver les éventuelles modifications s’appliquent. Cela se fera grâce à la cellule 

annee_effective_feu_bactérien ; 

 

 

De plus, si une demande de zone tampon feu bactérien 2027/2028 est souhaitée pour une parcelle déjà 
déclarée en 2025, après avoir effectué la modification à l’aide du formulaire ci-dessus puis Valider, il 
convient de cliquer sur Joindre des documents et de déposer le fichier de l’annexe 2. 

La fenêtre suivante apparait alors :  



 
 
l) Cliquer sur Choisir un fichier et sélectionner le fichier (de 
préférence au format pdf) de l’annexe 2 dûment complété ; 
 
m) Cliquer ensuite sur Ajouter le document. 

 

 

 

 

n) La saisie des modifications terminées, après la fermeture du formulaire et l’ajout éventuel de fichier, ne 
pas oublier de cliquer sur Soumettre le signalement ; 

o) Un message apparait indiquant que la déclaration a bien été transmise à la DRAAF. 

 Fermer la fenêtre (avec la petite croix en haut à droite de cette fenêtre) 



 

 soit pour une nouvelle parcelle, 

soit pour modifier une parcelle déjà déclarée. Pour cela, et selon la situation, reprendre les étapes du 
chapitre A ou du chapitre B ci-avant.  



I. Téléchargement des signalements effectués 





II. Modification des informations du compte utilisateur sur le site de l’IGN 



https://espacecollaboratif.ign.fr/




III. Non réception des mails de vérification/activation de compte sur le site 

de l’IGN 

https://espacecollaboratif.ign.fr/





